COMMUNE DE LENS ET D' ICOGNE

Extrait du plan d'affectation des zones
Secteur Les Devins

PAZ - Modification partielle

PAZ modifié

2'601'350

1'128'850

2'601'350

1'128'850

Zones protégées

Légende

D Limites communales
[ Peérimetre de modification du paz

Zones constructibles

© 2A Zone de l'ordre dispersé - densité 0.40
I Zone touristique T2 - densité 0.3 ‘
12A Zone d'équipement public et touristique - densité 0.80

(nouvelle zone) = Zeus & Suwsbnager (DE)

! 13BZone de protection de la nature
- 13A Zone de protectibn du paysage

A titre indicatif

10 Zone agricole

14 Zone d'aire forestiére
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